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Résumé : 

L’émergence des travailleurs indépendants hautement qualifiés amène, pour les organisations, 

de nouvelles situations de collaboration couvertes de défis managériaux et RH. De leur côté, 

les indépendants ont des réalités de travail différentes, directement liées aux échanges avec les 

organisations clientes et à leur positionnement en tant qu'indépendants. L’objectif de cette 

recherche est de comprendre dans quelle mesure les relations entre les organisations et les 

travailleurs indépendants hautement qualifiés conduisent réellement à des collaborations de 

travail certaines et optimales. Pour ce faire, nous avons réalisé une démarche qualitative 

exploratoire, s’appuyant sur 32 entretiens : 15 du côté organisations clientes et 17 du côté 

travailleurs indépendants hautement qualifiés. La comparaison des discours des deux parties 

nous a permis de mettre en lumière deux grands types de situation lors de collaboration 

organisations / indépendants : des situations de convergences et de divergences, les premières 

étant favorables et recherchées et les secondes conduisant à des difficultés pour les deux parties. 

De ces situations, nous proposons des préconisations managériales et RH pour mieux gérer les 

indépendants.  

Mots clés : Travailleurs indépendants ; organisations ; mutations ; relations ; collaboration 
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INTRODUCTION 

 

Bien que l’emploi traditionnel ne soit pas en disparition (« la part des CDI dans l'emploi salarié 

fluctue depuis le début des années 2000 autour de 87 % » (COE, 2014, p. 7)), les formes 

alternatives d’emploi (FAE) se multiplient (European Foundation for the Improvement of 

Living and Working Conditions, 2018). Les travailleurs non-salariés représentent 11,5 % des 

travailleurs en emploi en France en 2015, « soit 2,982 millions de personnes, contre 15 % en 

moyenne dans l’UE-28 » (Désaunay & de Jouvenel, 2017, p. 10). Ces FAE recouvrent des 

réalités très différentes avec des niveaux de qualification variables (Cascio & Boudreau, 2017 

; Hussenot & Sergi, 2018) : contract workers, temporary help agency workers, on-call workers, 

independent contractors, gig workers, etc. (Cameron et al., 2019) et ont pour point commun de 

constituer, pour les organisations, des ressources externes allant « ’au-delà’ de la norme du 

salariat [...avec] l’essor de nouvelles modalités d’exercice » (Grégoire, 2019, p. 4).  

 

Parmi les FAE particulièrement plébiscitées par les entreprises, la figure de l’indépendant, 

caractérisée par « l’absence de lien de subordination juridique envers un employeur » (Calvier 

et al., 2019, p. 4) a beaucoup évolué depuis 30 ans (Jolly & Flamand, 2017), avec notamment 

une augmentation du nombre d’indépendants hautement qualifiés dits freelances (Burke, 2015) 

qui sont des individus « de plus en plus qualifiés, plus chers que les salariés et créateurs 

d'emplois plutôt que concurrents des salariés » (Burke, 2015, p. 17). Les organisations ont 

besoin de recourir aux compétences et expertises propres aux freelances (Zadik et al., 2019) et 

recherchent aussi d’autres avantages liés au recours à des ressources externes : la réduction de 

coût, l’accès à l’innovation ou encore la maximisation de la performance (Burke, 2015).  
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Les problématiques associées à la relation organisations/indépendants sont diverses et la 

littérature fait état de certaines d’entre elles, que ce soit du côté organisationnel – avec les 

raisons de recours (Burke, 2015 ; Kalleberg et al., 2000), les potentielles turbulences dans 

l’organisation (Chauradia & Galande, 2015 ; Davis-Blake et al., 2003) –, ou que ce soit du côté 

des freelances – avec le choix de l’indépendance (Boeri et al., 2020 ; Bögenhold, 2019 ; 

Cameron et al., 2019) ou la nécessité d’appartenir à un collectif (D’Amours, 2010 ; Ottmann et 

al., 2019). Les indépendants hautement qualifiés ne représentent pas les mêmes problématiques 

organisationnelles en termes de gestion (Benassi & Kornelakis, 2021 ; Cappelli & Keller, 2013 

; Pichault & Naedenoen, 2022) que celles rencontrées avec d’autres types d’indépendants dits 

faiblement qualifiés (comme les gig workers par exemple qui sont sur des missions de plus 

courte durée et qui ne sont pas autant valorisées que celles réalisées par les indépendants, 

Meijerink & Keegan, 2019). De même, la théorie des coûts de transaction, envisageant 

l’externalisation comme un moyen efficace pour la firme de réduire certains coûts (Abecassis, 

1997 ; Williamson, 1979) tout en gagnant en compétitivité, ne semble pas s’intéresser aux 

indépendants hautement qualifiés, qui représentent pourtant des risques d’incertitudes pour les 

organisations (Quélin, 1997). Les articles considérant cette théorie et la population externalisée 

n’ont par ailleurs pas, à notre connaissance, étudié les deux parties simultanément. De même, 

peu d’articles rattachés aux FAE ont traité des relations entre les organisations et les travailleurs 

indépendants hautement qualifiés, de manière simultanée. Ainsi, nous proposons la 

problématique suivante : dans quelle mesure les relations entre les organisations et les 

travailleurs indépendants hautement qualifiés conduisent-elles réellement à des collaborations 

de travail certaines et optimales ? Plus précisément, nos questions de recherche sont de savoir 

de quelle manière les organisations gèrent ces populations, de comprendre comment sont perçus 

les choix managériaux et RH par les indépendants et d’observer si ces choix impactent leurs 

comportements en mission. Une première partie portera sur les organisations et leur recours aux 
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indépendants, sur les indépendants et la réception des pratiques organisationnelles et enfin, sur 

les défis et impacts managériaux et RH que rencontrent les organisations. Dans une seconde 

partie, nous décrirons la méthodologie basée sur une démarche qualitative exploratoire, 

s’appuyant sur 32 entretiens. Nous présenterons dans la troisième partie nos résultats. Enfin, 

nous discuterons de ces résultats en dernière partie. 

 

1. REVUE DE LITTÉRATURE  

 

1.1. LES INDEPENDANTS : UN RECOURS ORGANISATIONNEL AUX MULTIPLES OBJECTIFS 

 

Les situations et les formes de travail sont très diverses, ne cessent d’évoluer et la « montée du 

travail en ‘mode projet’ » (Grégoire, 2019, p. 5) favorise de nouvelles pratiques pour les 

organisations et de nouvelles opportunités pour les individus. Ce cadre de travail est considéré 

comme une « des formes contemporaines de travail qui s’est fortement développée parmi les 

‘nouveaux’ professionnels » (Pichault & Naedenoen, 2019, p. 8) et permet notamment aux 

organisations d’engager des relations de court et/ou de long terme avec les indépendants. Ces 

derniers travaillent par projet pour différentes entreprises (Bidwell, 2009) et les caractéristiques 

du projet sont définies en amont avec l’organisation en termes d’objectifs, de budget ou encore 

de livrables (Hussenot & Sergi, 2018). En plus des modifications des manières de travailler, des 

variables comme la perfection de l’information avancée par la théorie néoclassique (modalités 

de la concurrence pure et parfaite) poussent des théories à émerger afin d’expliquer les choix 

des organisations à faire ou dans certains cas « faire faire » (Abecassis, 1997) et démontrent 

que la réalité du marché n’est pas parfaite entre tous les acteurs. La théorie des coûts de 

transaction, qui met en évidence la rationalité limitée des acteurs et les différentes dimensions 

composants les coûts (Williamson, 1979), est pertinente pour « expliquer le mouvement 
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d’externalisation de certaines fonctions » (Abecassis, 1997, p. 4) et explique que l’objectif 

premier pour une firme est de diminuer les coûts de production et de transaction avec le recours 

à une diversité de formes d’organisations. Ces deux types de coûts déterminent la propension 

organisationnelle à externaliser avec une volonté de recourir au marché lorsque les coûts de 

transaction sont faibles. En effet, ces coûts sont catégorisés par des coûts ex ante (« recherche 

de partenaire et établissement du contrat ») et ex post (« management et de suivi du contrat 

signé ») (El Omari & Mahzoum, 2020). La volonté de diminuer ces coûts ne détermine plus 

directement le choix de recourir à un externe. En effet, l’externalisation, qui est considérée 

comme un phénomène dynamique, est difficile à définir par sa diversité de situations (est-ce 

que la fonction externalisée était préalablement interne ou celle-ci a-t-elle toujours été externe ? 

Chanson, 2014) Par ailleurs, la montée de travailleurs externes spécialisés et considérés comme 

experts contredit certains préceptes théoriques en démontrant que, bien que ces actifs soient 

fortement spécifiques, l’entreprise n’a pas besoin de façon durable de certaines compétences 

aussi pointues et donc peut externaliser alors que les coûts sont élevés (Everaere & Lapoire-

Chasset, 2011). Dans la littérature directement liée aux choix de recours des organisations, nous 

observons que le choix de faire appel à des indépendants hautement qualifiés est maintenant 

motivé par plusieurs objectifs.  

 

Le premier est la recherche de flexibilité (Davis-Blake & Uzzi, 1993 ; Kalleberg, 2000). En 

effet, les organisations peuvent recourir à des indépendants sans subir les contraintes d’un 

contrat classique type CDI ou CDD : quand le projet est terminé, l’entreprise ne paye pas le 

coût de la fin de contrat et n’a pas l’obligation de le renouveler (Burke, 2015). Les organisations 

peuvent ainsi recourir à des actifs très spécifiques, normalement internalisés (Quélin, 1997), et 

utilisent l’externalisation comme un choix stratégique (Barthélemy & Donada, 2007). Ce besoin 

de flexibilité s’accroît avec les transformations du monde du travail qui apparaissent : la 
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volatilité et l’incertitude du marché (Cascio & Boudreau, 2017), des environnements de travail 

dynamiques et de plus en plus compétitifs (Kunda et al., 2002) mais aussi l’intensification des 

régimes de production amenant des nouvelles pressions économiques pour les organisations 

(Arrighetti et al., 2022).  

 

L’obtention de compétences spécifiques est un autre des objectifs majeurs du recours aux 

indépendants car elles sont un gage de qualité pour réaliser la mission demandée par 

l’organisation (Redpath et al., 2008). Ces externes sont en effet censés détenir une expertise 

spécifique en comparaison aux acteurs internes (Tziner et al., 2022 ; Zadik et al., 2019) avec 

« un capital humain important » (Everaere & Lapoire-Chasset, 2011, p. 11), ce qui permet au 

client de développer son activité plus rapidement ou de répondre urgemment à des besoins 

ponctuels. Les managers ont une vision positive de ces ressources expertes avec des 

compétences clés (Zadik et al., 2019), notamment au regard du besoin des organisations 

d’accéder à de nouveaux segments de marché nécessitant des connaissances très spécifiques 

pour proposer des réponses adaptées (Cascio & Boudreau, 2017).  

 

Un autre objectif du recours aux indépendants est l’impact attendu sur la performance 

organisationnelle avec un apprentissage pour certaines organisations de pratiques efficientes 

afin de développer leur activité (Burke, 2015). En effet, l’externalisation est utilisée par les 

managers « afin d’optimiser la performance de l’entreprise » (Jain & Thiétart, 2007, p. 5). 

Toutefois, pour que cet impact soit positif, il faut que les organisations soient attentives au 

nombre de ressources externes auxquelles elles font appel. En effet, recourir à trop 

d’indépendants peut avoir des effets négatifs sur la productivité et l’identification au lieu de 

travail des ressources internes – pouvant se sentir menacées – et donc impacter la performance 

souhaitée (Eldor & Cappelli, 2021 ; Stirpe et al., 2014). Par ailleurs, la performance des 
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organisations est influencée par l’implication que ressentent les travailleurs indépendants vis-

à-vis de l’entreprise (Everaere & Lapoire-Chasset, 2011) et donc pose la question des bonnes 

pratiques à avoir lorsque ces externes arrivent (Smith et al., 2022). En effet, l’objectif des 

organisations est « de créer un véritable partenariat avec le travailleur externe » et donc cela 

peut passer par le soutenir « dans son intégration, dans le développement de ses compétences 

et de son employabilité, etc. » (Pichault & Naedenoen, 2021, p. 6).  

 

Pour que le recours aux indépendants atteigne les objectifs attendus, il faut réfléchir à la gestion 

de ces ressources externes et avoir conscience des challenges RH que cette population peut 

créer (Broschak & Davis-Blake, 2006 ; George & Chattopadhyay, 2015), ce qui implique tout 

d’abord de s’intéresser aux attentes des indépendants concernant leur carrière et du contexte 

organisationnel lors de leur mission.  

 

1.2. LES INDEPENDANTS : UNE POPULATION EN ATTENTE FACE AUX ORGANISATIONS CLIENTES 

 

Il est complexe de comprendre les attentes des indépendants quant aux pratiques managériales 

et RH des entreprises de par l’hétérogénéité des profils qui constituent cette population, 

notamment entre ceux qui ont fait le choix de l’indépendance (« opportunity-driven ») et ceux 

pour lesquels il s’agissait d’une contrainte (« necessity-driven ») (Bögenhold, 2019 ; Koch et 

al., 2019).  

 

Les choix managériaux et RH des entreprises quant à la gestion des freelances en mission 

influent sur leurs comportements et la réalisation de leur activité. En effet, les organisations 

jouent un rôle dans la socialisation des nouveaux venus et l’intégration des ressources est 

directement liée à l’action managériale (Louppe, 2017). Par ailleurs, des pratiques 
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organisationnelles peuvent être mises en place afin de réduire les risques d’incertitude soit 

internes faisant état de la « réaction de l’entreprise et en particulier de son personnel à la 

décision d’outsourcing », soit externes qui concernent le client pouvant être dans une position 

de faiblesse s’il fait face à une concurrence importante et s’il n’est pas « traité comme 

prioritaire » (Quélin, 1997, p. 14). Cette volonté d’éviter l’incertitude ainsi que d’autres risques 

comme celui d’opportunisme, qui « caractérise les conduites de mauvaise foi visant à réaliser 

des gains individuels au-delà du profit normal de l’échange » (Abecassis, 1997, p. 5), impacte 

les pratiques organisationnelles et dépend aussi de différents attributs (spécificité des actifs, 

incertitude, fréquence des transactions entre le client et le prestataire (El Omari & Mahzoum, 

2020 ; Quélin, 1997). Ainsi, Bryant et McKeown (2016) démontrent que les indépendants 

hautement qualifiés s’identifient différemment selon le contexte et les pratiques de 

l’organisation qui les accueille. L’indépendant peut se considérer comme un « expert » qui se 

distingue des salariés permanents par une productivité accrue et une capacité à supporter la 

pression, un « outsider » qui est exclu de l’effectif salarié en termes d’événements 

organisationnels et est clairement identifié comme externe face aux acteurs internes ou comme 

un « stranger » qui ne se considère ni exclu ni inclu mais absent socialement de l’organisation 

cliente (Bryant & McKeown, 2016). Le ressenti évolue selon les pratiques managériales et RH 

mises en place ainsi que selon leur relation aux acteurs internes. 

 

Concernant les politiques RH menées par les organisations à leur endroit, les attentes des 

indépendants hautement qualifiés relèvent d’une « diligence raisonnable en ce qui concerne le 

budget et la planification du projet, ainsi qu'une communication ouverte et honnête sur leur 

statut et la durée de leur emploi » (Redpath et al., 2008, p. 7). Et bien que la majorité des 

indépendants ne souhaitent pas développer une carrière dans une organisation spécifique, ils 

souhaitent développer leur employabilité donc avoir accès à des pratiques les aidant à le faire 
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avec un « environnement de travail favorable » (Leighton & McKeown, 2015, p. 8). De même, 

ils ont besoin qu’il y ait « une compréhension mutuelle de la nature et des implications de la 

relation de travail » (Leighton & McKeown, 2015, p. 9). Les indépendants sont sensibles aux 

finances dégagées par leur activité chez le client mais font aussi très attention à la manière dont 

ces résultats sont générés (Koch et al., 2019).  

 

Concernant les attentes managériales, la majorité des indépendants sont en quête d’autonomie 

et de contrôle sur leur temps de travail (Kitching & Iskandarova, 2019) tout en étant attentifs 

au lien avec le manager. Pour l’autonomie vécue au travail par les indépendants, ils sont 

vigilants sur différents points comme la formalisation (« conformité des comportements au 

travail avec des normes préexistantes »), la verticalité (rôle joué par la ligne hiérarchique dans 

l’organisation des pratiques de travail) et l’ouverture (« la mesure dans laquelle les acteurs 

externes à l'organisation observée sont concernés par la résolution des problèmes qui se posent 

sur le lieu de travail », Pichault et al., 2020, p. 6‑7), que nous pourrions associer à de la 

transparence envers l’indépendant. La flexibilité ressentie par ces travailleurs « dépend de la 

question de savoir si la flexibilité est créée par l'organisation pour réduire les coûts de main-

d'œuvre/accroître l'agilité, si elle est recherchée par les travailleurs pour les aider à gérer leur 

vie professionnelle, ou si elle est une combinaison des deux » (Cameron et al., 2019, p. 3). 

Concernant la notion de contrôle, il s’agit pour eux de la capacité à gérer leur temps, en termes 

d’horaires, et leur espace, en termes de lieu de travail. Sur ces sujets, les managers de proximité 

jouent un rôle fondamental dans la relation à l’indépendant (Zadik et al., 2019) en pouvant 

répondre par leurs pratiques et leur gestion aux attentes des indépendants (Redpath et al., 2008).  
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Comme la littérature évoquée le montre, les pratiques managériales et RH mises en œuvre par 

les organisations à destination des indépendants sont questionnées. Répondent-elles aux 

attentes des indépendants et aux objectifs des organisations ?  

 

1.3. LES INDEPENDANTS : UN DEFI MANAGERIAL ET RH  

 

Les organisations mettent en place des pratiques RH et managériales qui changent en fonction 

du type de travailleurs externes auxquels elles recourent (Cappelli & Keller, 2013 ; Tziner et 

al., 2022). Concernant les indépendants hautement qualifiés, peu de littérature fait état de 

véritables processus spécifiques, accentuant les incertitudes que peuvent ressentir les 

organisations concernant les pratiques à mettre en place, surtout au vu de la diversité des 

processus liés aux travailleurs alternatifs. Par ailleurs, la littérature étudiant les différentes 

relations existantes et les formes de gouvernance hybride empruntant « à la fois aux 

mécanismes de marché et à l’intégration hiérarchique » (Lacroux, 2007, p. 9), se concentre 

surtout sur l’intérim. En effet et comme souligné précédemment, l’externalisation évolue vers 

des fonctions qui sont non trouvables en interne ou difficiles à maintenir (Chanson, 2014 ; 

Everaere & Lapoire-Chasset, 2011) et celle-ci devient une véritable décision stratégique. Cette 

décision a ainsi des avantages (« profiter de l’expertise de spécialistes extérieurs », « plus 

grande flexibilité et réactivité », souplesse de gestion », etc.) mais aussi des inconvénients 

(« perte de cohérence et de cohésion », « moins grande adaptation aux spécificités et besoins 

de l’entreprise », « éclatement de la communauté de travail », « affaiblissement des fonctions 

externalisées », etc., Gosse et al., 2002, p. 8‑9), qui poussent les organisations à réfléchir à 

certaines pratiques pour répondre aux défis managériaux et RH que posent les indépendants 

hautement qualifiés. La volonté de maîtriser les coûts ex post (El Omari & Mahzoum, 2020 ; 
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Quélin, 1997) est aussi liée au besoin de contrer la rationalité limitée et donc l’incertitude 

concernant les bonnes pratiques à adopter.  

 

Une première incertitude stratégique concerne la capacité et la volonté des indépendants à 

collaborer avec d’autres individus ayant d’autres statuts ; une deuxième incertitude porte sur 

les récompenses à attribuer aux externes (Auer et al., 2014). Ces incertitudes sont renforcées 

par la nature changeante des pratiques RH avec « un nombre croissant de personnes travaillant 

de manière indépendante, en dehors des organisations, dans un style de travail très différent 

de celui supposé par de nombreuses théories sur le comportement organisationnel » (Ashford 

et al., 2018, p. 2) amenant des challenges RH à l’intérieur des organisations (Kinnie & Swart, 

2020). Les chercheurs s’interrogent sur ce que les DRH pourraient mettre en place pour mieux 

répondre aux problématiques liées au recours aux indépendants (McDonnell et al., 2021 ; 

McKeown & Cochrane, 2017). Il faut, selon eux, ajuster la manière dont est menée la fonction 

RH (Bush & Balven, 2021) afin d’accompagner son changement qui s’inscrit dans des 

« écosystèmes GRH dynamiques » (Keegan & Meijerink, 2022, p. 12) mais pour le moment, les 

évolutions et réflexions se concentrent majoritairement sur les ressources internes (Cross & 

Swart, 2022). Plusieurs possibilités sont abordées par la littérature : les pratiques vont soit être 

différenciées de celles à destination des acteurs permanents de l’organisation et amener à définir 

de nouvelles stratégies RH (Cascio & Boudreau, 2017 ; Stirpe et al., 2014 ; Vaiman, 2010) soit 

être pensées dans une perspective inclusive des processus RH permettant d’améliorer les 

stratégies organisationnelles, en matière de politiques et pratiques RH (Cross & Swart, 2022 ; 

Pichault & Naedenoen, 2021, 2022).    

 

Connaître les bonnes pratiques à adopter en termes RH et managérial est fondamental car elles 

ont des conséquences sur le comportement des indépendants durant leur mission. Ainsi, quand 
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les ressources externes se sentent dans une situation de travail favorable, elles veulent 

contribuer positivement en adoptant un comportement positif et en allant au-delà de ce qui leur 

est demandé en termes de travail (Van Dyne & Ang, 1998). Par exemple, le fait que les 

organisations autorisent par leurs pratiques les indépendants à être créatifs et autonomes dans 

leurs tâches, avec par exemple l’accès à des « learning opportunities », amène un plus grand 

engagement au travail de ces derniers (Bujacz et al., 2017) envers l’entreprise cliente (Felfe et 

al., 2008).  

Smith et al. (2022) démontrent qu’un indépendant bien intégré sera également plus impliqué 

lors de sa mission, ce qui contribuera positivement à la performance organisationnelle et à 

l’intention de revenir dans l’organisation pour une mission si l’opportunité se présente. La 

perception du support organisationnel donné aux travailleurs externes a aussi une influence 

positive sur leur engagement professionnel (Coyle-Shapiro & Morrow, 2006 ; Liden et al., 2003 

; McKeown & Cochrane, 2017). En effet, les travailleurs externes sont perçus comme des 

ressources qui développent moins d’engagement que les salariés (Pesek & Grunenwald, 1997). 

L’objectif des organisations est tout de même de faire naître chez eux ce sentiment afin que le 

travail réalisé soit qualitatif (Bush & Balven, 2021). La nécessité de garder les travailleurs 

motivés permet de conserver leur engagement auprès de la firme et de contribuer à l’ « 

organizational success » comme le font les salariés (Torka, 2004, p. 3). Cependant, répondre à 

leurs attentes semble difficile car leur identité organisationnelle reste floue et les organisations 

ont plus de mal à assurer une intégration professionnelle (Everaere, 2015). Pourtant, les 

relations avec les acteurs organisationnels, dont les managers de proximité, ont une influence 

directe sur la qualité des conditions de travail des indépendants et sur leurs attitudes dans la 

réalisation de leur travail (Kalleberg et al., 2000).  
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L’état de l’art nous permet d’avancer que les attentes et les pratiques mises en place dans le 

contexte de croissance des indépendants au sein des organisations représentent un enjeu 

théorique et pratique. C’est pour cela que nous souhaitons, par cette recherche, mieux 

comprendre les points de vue des deux parties, ainsi que les relations entre les organisations et 

les indépendants hautement qualifiés et les pratiques mises en place à destination de ces 

derniers.  

 

2. MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE  

 

2.1. PRESENTATION DE LA DEMARCHE EXPLORATOIRE QUALITATIVE ET DE L’ECHANTILLON  

 

En l’absence de recherches ayant abordé notre problématique, nous avons opté pour une 

démarche exploratoire (Avenier, 2019 ; Benhaddouch & El Fathaoui, 2022) ayant pour objectif 

de faire émerger des accords ou désaccords concernant les pratiques RH et managériales 

employées par les organisations à destination des travailleurs indépendants hautement qualifiés. 

Cette approche exploratoire nous permet de partir du terrain et de confronter nos résultats à la 

littérature pour donner du sens aux données brutes et « comprendre le sens que le sujet projette 

sur le monde » (Blais & Martineau, 2006, p. 4), qu’il s’agisse d’organisations clientes 

concernant leur vision des travailleurs externes ou d’indépendants hautement qualifiés sur leur 

condition d’emploi dans les entreprises clientes. Pour avoir une meilleure compréhension du 

sens, nous avons opté pour une méthode qualitative mobilisant des entretiens semi-directifs. 

Par l’intermédiaire d’une entreprise positionnée sur le secteur du service aux travailleurs 

indépendants, nous avons pu contacter des indépendants et des acteurs des entreprises clientes 

pour aborder avec eux nos questionnements. 32 entretiens ont ainsi pu être menés. Nous savons 

que cet échantillon n’est pas représentatif de toute la population et représente un échantillon de 
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convenance, correspondant à une phase exploratoire, facilitant et accélérant le recueil de 

données (Royer & Zarlowski, 2014), mais les enquêtés ont tout de même été sélectionnés de 

façon à représenter une certaine diversité de la population (différentes organisations en termes 

de taille, secteur et différents travailleurs indépendants en termes de secteur, durée de mission 

et ancienneté dans le statut).   

15 entretiens semi-directifs ont été réalisés avec des acteurs des organisations clientes (DRH, 

managers, acheteurs, opérationnels – voir Tableau 1) afin de comprendre les différentes 

pratiques mises en place au sein de l’entreprise quant au recours aux FAE par une approche 

multi-niveau. Les entretiens ont tous été réalisés à distance, en visio, et ont duré de 30 minutes 

à 1h27 (en moyenne 49 minutes).  

Tableau 1. Présentation de l'échantillon des organisations  

 

Entretie

n (n°) 

Sexe Métier de l’interviewé(e) Secteur Durée 

O1 H DRH Hôpital (public) 34 min 

O2 H Directeur Général Médico-social 

(public) 

58 min 

O3 H Responsable Informatique Transport, 

manutention (privé) 

34 min 

O4 F Chargée de Staffing et de 

Sourcing 

Entreprise de conseil 

(privé) 

1h03 

O5 F DRH Certification, normes 

(privé) 

59 min 

O6 F DRH Hôpital (public) 42 min 

O7 F Responsable d’Affaires  Electricité (public) 50 min 

O8 H Chef de projet  Electricité (public) 30 min 

O9 H Chef du département Achat 

(logiciel & prestations) 

Achats publics 

(public) 

46 min 

O10 H Responsable Achats de 

prestations intellectuelles et 

industrielles  

Transport (public) 1h03 

O11 H Responsable Système 

d’Informations 

Artisanat 

(coopérative) 

46 min 

O12 F Ancienne responsable d’un 

service s’occupant du secteur 

public et de la santé 

Entreprise de conseil 

(privé) 

49 min 

O13 F Responsable de programme 

(formation continue) 

Ecole – études 

supérieures (privé) 

40 min 
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O14 F Directrice d’établissement  Médico-social 

(public) 

42 min 

O15 F DRH  Collectivité (public) 1h27 

 

17 entretiens ont été réalisés avec des travailleurs indépendants hautement qualifiés de métiers 

différents (voir Tableau 2). L’objectif principal était de comprendre leur réalité d’emploi dans 

les différentes missions réalisées et leur vision des pratiques RH et managériales des 

organisations clientes. Les entretiens ont tous été réalisés à distance, en visio, et ont duré de 35 

minutes à 1h15 (en moyenne 51 minutes). 

Tableau 2. Présentation de l'échantillon des indépendants 

Entretien 

(n°) 

Sexe Métier / 

Secteur 

Durée mission en 

général 

Ancienneté dans 

l’indépendance 

Durée 

I1 H Chef de projet 

Infrastructures   

Plusieurs mois 

minimum 

(condition) 

Plus de cinq ans 55 min  

I2 F Project Office 

Manager  

Plusieurs mois 

minimum 

(condition) 

Deux à cinq ans  1h15 

I3 H Chef de projet 

Retail 

Tout type de durée Plus de cinq ans 51 min 

I4 H Manager de 

transition  

Plusieurs 

mois/années (en 

parallèle d’autres 

missions) 

Plus de cinq ans 1h03 

I5 H Scrum Master  Tout type de durée Plus de cinq ans 52 min 

I6 H Informatique 

décisionnelle 

Souvent minimum 

un an (pas de 

préférence) 

Plus de cinq ans 42 min 

I7 H Informatique Plusieurs années (en 

parallèle d’autres 

missions) 

Plus de cinq ans 50 min 

I8 H Directeur projet 

/ Conseil en 

gestion de projet 

(Système 

d’Informations) 

Plusieurs années Plus de cinq ans 1h 

I9 H Développeur 

Java 

Plusieurs 

mois/années 

Plus de cinq ans 53 min 

I10 F Product Owner Plusieurs années 

(une seule mission) 

Deux à cinq ans  36 min 

I11 F Audit (chimie, 

eau) 

Missions courtes Un à deux ans  52 min 
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I12 H Développeur Missions courtes Plus de cinq ans 35 min 

I13 F Communication 

– coaching  

Tout type de durée 

(plusieurs missions 

en même temps) 

Plus de cinq ans 49 min 

I14 F Développeuse 

APPS SCRIPT 

Plusieurs mois  Moins d’un an 39 min 

I15 H Chef de projet 

Sûreté-Sécurité 

Minimum 6 mois 

(condition) 

Plus de cinq ans 57 min 

I16 F Métrologie 

(audit, 

formation) 

Missions courtes 

(modèle) 

Plus de cinq ans 49 min 

I17 F Collectivité 

territoriale 

(auteur, études) 

Plusieurs années Plus de cinq ans 58 min 

 

2.2. COLLECTE ET ANALYSE DES DONNEES  

 

Pour collecter des données en lien avec notre problématique, nous avons construit deux guides 

d’entretiens semi-directifs adaptés aux populations interrogées. Cinq thèmes peuvent être mis 

en parallèle pour les deux parties : les pratiques après la contractualisation, le type de travail 

demandé/réalisé, la gestion de ces travailleurs et celle reçue par ces derniers, l’environnement 

de l’entreprise et la gestion du départ de la ressource externe. Les autres thèmes ne peuvent pas 

être mis en parallèle car, côté organisation, les questions d’introduction concernaient l’activité 

de l’organisation et les raisons de recours aux travailleurs externes, alors que, côté travailleurs 

indépendants, les questions d’introduction concernaient la présentation de leur parcours et les 

différents processus pour accéder aux organisations clientes (via des intermédiaires, des 

entretiens). Des questions à la fin des entretiens permettaient de connaître leur avis sur le futur 

du travail externe.  

 

Les entretiens, enregistrés grâce à un dictaphone, ont été retranscrits puis intégrés dans le 

logiciel Nvivo afin de nous aider lors de la lecture à structurer les informations recueillies. Le 

codage de données et son organisation ont été structurés pour appréhender les réactions des 
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organisations et des indépendants face à des situations dans lesquelles des pratiques 

organisationnelles sont plus ou moins mises en place à destination des travailleurs. Cela a été 

possible en mobilisant la démarche d’analyse proposée par Gioia et al. (2013) qui permet de 

rendre compte des dynamiques relationnelles existantes et des connexions entre les données 

inductives et la littérature. Pour obtenir une data structure, nous sommes passés par le codage, 

la catégorisation et l’abstraction (voir schémas 1 et 2) avec des concepts de premier ordre, de 

second ordre et des dimensions agrégées. Cette étape de codage a consisté en la lecture et la 

relecture des retranscriptions des 32 entretiens afin de rendre compte le plus fidèlement possible 

du discours des organisations et des indépendants. Chaque nouvelle idée a donné lieu à la 

création d’un item. Le processus de codage a donné lieu à la catégorisation qui est « un 

processus visant à transformer des thèmes et/ou idées en concepts clés destinés à un système 

plus abstrait de connaissances. » (Chevalier et al., 2018, p. 266). Enfin, l’étape d’abstraction 

permet de lier les thèmes de second ordre au sein d’une même dimension agrégée. Cette 

méthodologie qualitative nous a permis, pour les organisations (schéma 1), de passer de 14 

items de premier ordre à 5 thèmes de second ordre avant d’arriver à deux dimensions agrégées. 

Du côté des indépendants (schéma 2), cette structure méthodologique nous a permis de passer 

de 26 items de premier ordre à 8 thèmes de second ordre avant d’aboutir à trois dimensions 

agrégées.  

Schéma 1. Structure des données de l’étude – Organisations 
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Schéma 2. Structure des données de l’étude – Indépendants 
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L’analyse des données a permis de faire ressortir des dimensions agrégées qui ont pu être mises 

en parallèle, entre les discours des organisations clientes et ceux des indépendants. En effet, 

une classification des discours et pratiques des organisations a été réalisée afin de déterminer 

quelles entreprises ont une situation locale avec une gestion des indépendants considérée 

comme « externe » (en traitant l’indépendant comme un externe) ou considérée comme 

« salariée » (en traitant l’indépendant comme un salarié). En parallèle, une classification des 

discours des indépendants en fonction des grands thèmes retenus a été réalisée pour, d’une 

manière similaire, caractériser les indépendants ayant une position d’externe lors de leur 

mission et de l’autre côté, ceux ayant une position proche du salariat. Le rapprochement ou non 

du modèle salarial s’est réalisé pour les deux parties en fonction de certains aspects : le contrôle 

sur certaines dimensions du travail par l’organisation, la volonté de protection du travailleur 

externe, l’autonomie, la marge de manœuvre, une subordination qui apparaît ou encore 

certaines contraintes en matière de localisation, de temps de travail ou de façons de travailler. 

A l’issue de cette analyse, nous avons pu voir émerger deux types de situations : (1) des 

situations dites de « convergences », avec des organisations ayant une gestion externe avec des 

indépendants se positionnant comme externes et à l’inverse, des organisations ayant une gestion 

salariée avec des indépendants se positionnant comme des internes ; (2) des situations de 

« divergences », caractérisées par des modes de gestion ne s’accordant pas avec le 

positionnement des indépendants. Nous explicitons ces deux situations dans la partie ci-après.  
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3. RÉSULTATS 

 

Nous avons pu analyser deux situations de collaboration : celles de convergences puis celles de 

divergences. Selon les cas, les organisations vont plus ou moins intégrer le travailleur externe, 

en le considérant comme un membre à part entière de l’équipe ou comme un simple sous-traitant 

avec lequel il faut conserver une certaine distance afin de ne pas risquer la requalification. Nous 

observons que certains indépendants répondent favorablement à une forte intégration 

organisationnelle, tandis que d’autres préfèrent préserver leur positionnement d’externe. 

 

3.1. SITUATION DE CONVERGENCES   

 

Dans les situations de convergences, nous pouvons observer différentes pratiques et réalités, 

que cela concerne les indépendants ayant des attentes proches du salariat ou ceux se 

positionnant comme des externes. 

 

Concernant les indépendants qui se comportent comme des salariés (5 indépendants sur 17), 

avec peu d’autonomie, certaines dimensions du travail sont contrôlées par l’organisation cliente 

et ceux-ci ont accès à de nombreux départements dans l’organisation comme le service RH, 

l’accès aux entreprises est possible dans la majorité des cas – trois individus sur cinq – par le 

recours à plusieurs intermédiaires (entreprise de portage salarial, plateforme, ESN) en même 

temps. Concernant le suivi qu’ils reçoivent de la part de leur N+1 dans l’organisation durant la 

mission, celui-ci est caractérisé par beaucoup d’échanges et par des points individuels et / ou 

collectifs réguliers : « on est intégrés dans une grande machine et on doit la faire avancer. On 

a besoin de deux choses : de savoir dans quelle direction la faire avancer, pour commencer les 
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choses, et ensuite de savoir si ce qu’on fait permet d’aller bien » (I5), mais aussi d’un besoin 

par le travailleur d’évoquer son travail : « En tant que freelance mais aussi en tant 

qu’indépendant, moi je le vois comme une opportunité de mettre en avant mon travail. Ou de 

faire des propositions ou de montrer que mes propositions, ils ont bien fait de les accepter. », 

(I2). Cela s’accompagne d’une intégration de manière large, que ce soit au sein de l’équipe de 

travail ou de l’organisation toute entière ; ils sont d’ailleurs invités à la presque totalité des 

événements et reçoivent les communications internes. L’accès aux différentes ressources 

(équipement, matériel, ressources internes) pour mener à bien est facilité ou est directement 

donné par un des intermédiaires – comme une ESN – et ils sont donc en relation régulière avec 

le tiers : « Et sur la fin, genre deux mois avant la fin, j’ai eu un ordinateur client parce qu’ils 

ont mis en place un protocole. Alors client, pas client final, mais client intermédiaire » (I14). 

Bien qu’ils se considèrent comme indépendants apportant leurs compétences et une expertise à 

l’organisation, ceux-ci font attention à garder de bonnes relations avec les entreprises. Leur 

positionnement est donc assez flou et bien que ces indépendants évoquent une certaine liberté 

en lien avec leur statut, ceux-ci vont faire attention à leur comportement et à leurs réponses aux 

ordres du client.  

 

Les indépendants qui sont dans un positionnement d’externe, sans lien de subordination, où les 

contours sont définis préalablement avec un « vrai » travail autonome où les indépendants sont 

pleinement responsables de leur carrière, sont plus nombreux sur l’ensemble de l’échantillon 

(12 indépendants sur 17 interrogés). Pour accéder aux entreprises clientes, les intermédiaires 

auxquels ils ont recours sont plus diversifiés et ne sont pas utilisés tous en même temps, cela 

dépend des missions : ils peuvent recourir à plusieurs intermédiaires en même temps 

(plateformes, ESN, portage salarial), leur réseau, mais peuvent aussi aux entreprises de portage 

uniquement pour gérer la partie administrative et se concentrer sur leur mission : « L’entreprise 
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dans laquelle on fait sa partie de frais et la partie administrative, vous prenez votre argent et 

on va dire les maux de tête sont minimes » (I15). La gestion qu’ils reçoivent de la part de leur 

N+1 lors de la mission est perçu comme fonctionnel, étant mis en place seulement pour faire le 

point sur le projet et le respect des objectifs et jalons, ou pour que tout le monde ait la même 

compréhension du sujet : « Et pour que tout le monde comprenne le même langage, il faut se 

réunir autour d’une table et discuter. Travailler avec un support qui soit compréhensible de 

tous, peu importe leurs compétences et leurs profils. » (I1). La question de l’intégration est 

moins présente que pour les indépendants se positionnant comme des salariés : plusieurs 

individus ne ressentent pas le besoin d’être pleinement intégrés, mettent eux-mêmes une 

certaine distance avec les acteurs internes ou travaillent tout simplement seuls : « C’est un 

choix, quand on se met freelance on sait à quoi s’attendre donc on sait que voilà, on va être 

dans une société un jour, et dans deux mois dans une autre, après on aura un contrat de trois 

mois » (I3). De même, l’accès aux événements internes n’est pas forcément voulu et la distance 

est parfois vue comme souhaitable pour la bonne réalisation de la mission : « Participer aux 

événements d’entreprise, on me l’a souvent proposé, j’ai souvent refusé. Je ne fais pas partie 

de l’entreprise. Je travaille pour un projet, pour l’entreprise, mais je ne fais pas partie de 

l’entreprise » (I4). Concernant l’accès aux ressources (équipement, matériel, ressources 

internes), il est dans certains cas plus difficile, parfois partiel, et, dans d’autres cas, c’est une 

des conditions incontournables pour réaliser la mission : « Ils sont obligés dans le cadre de ma 

mission. Voilà. Alors ça peut être soit des accès d’équipements ou des fichiers, des répertoires 

bien précis. Voilà. Ça oui, pourquoi ? Parce que j’en ai besoin dans le cadre de ma fonction. » 

(I15). L’indépendant est ainsi dans une position où il avance ses conditions avant d’accepter 

une mission. Nous les affilions à un positionnement externe car ils mettent en avant leur 

expertise, le fait qu’ils ont une grande liberté pour réaliser leur mission, l’importance d’une 

bonne réputation et un poids dans le choix de leurs missions. Pour ces indépendants, les clients 
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ont besoin de se remettre en question car il n’y a actuellement pas d’évolution de pratiques. Par 

ailleurs, certains ont évoqué leur propre rôle dans l’évolution de celles-ci en étant proactif : « il 

faut évoluer mais je pense qu’on a notre part de responsabilité aussi dedans en tant que 

freelance. » (I13).  

 

Dans les situations de convergences, les organisations ont aussi, de leur côté, des pratiques 

d’intégration différentes à destination des indépendants lorsqu’elles ont une gestion locale 

« salariée » ou « externe ». En effet, nous avons distingué ces deux gestions grâce à différentes 

caractéristiques : les organisations avec une gestion locale « salariée » amènent des rapports 

implicites de subordination en intégrant presque totalement les externes sans faire attention aux 

différents risques (de requalification par exemple), alors que les organisations dans la deuxième 

situation locale préservent une certaine distance avec le travailleur externe le temps de la 

mission et le considère comme un prestataire classique où les contours sont définis 

préalablement et le positionnement de l’externe se réalisera en fonction de la mission.  

 

Les organisations avec une gestion « salariée » (5 organisations sur 15), ont différentes 

pratiques à destination des travailleurs que nous pouvons énumérer.  

Les voies de recours pour accéder aux indépendants sont dites classiques, avec l’utilisation de 

plateformes, du réseau et des ESN pour les candidatures et/ou les entreprises de portage salarial 

pour tout ce qui se réfère à l’administratif. La gestion de ces externes est relativement classique 

: ils utilisent d’ailleurs le terme « management », composé d’échanges importants et il y a peu 

de différences avec la gestion d’un salarié. La manière dont les organisations intègrent les 

indépendants est similaire à celle des salariés : « on fait en sorte que le lieu de travail soit 

agréable, on fait en sorte que la communication avec les gens qui peuvent être amenés à 

travailler sur le projet elle se fasse pour que les deux parties puissent aussi s’épanouir quoi. 
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Donc là c’est plutôt proche de ce qu’on fait avec un salarié classique » (O11). Certains 

évoquent même la volonté de traiter les indépendants en fonction de leurs compétences et non 

de leur statut : « Donc on ne les traite pas en fonction de leur statut, on les traite en fonction de 

leurs compétences. Nous ça n’a pas d’importance. » (I5). Ils sont ainsi dans une intégration de 

l’externe comme un membre à part entière de l’équipe et non comme un sous-traitant. 

Concernant l’acquisition d’informations relatives aux indépendants, celle-ci est possible via la 

mise en place d’entretiens réguliers, le fait que la personne soit le responsable direct de 

l’indépendant pendant la mission ou encore par la contractualisation (pour les acheteurs) et le 

suivi informel de la ressource. La prise de précaution afin d’éviter le risque de requalification 

est assez faible, certains d’entre eux en ont parlé : « Je vois pas en quoi si vous voulez ce soit 

différent, je veux dire ce serait une population, il y a des inconvénients et des avantages ; mais 

aujourd’hui, effectivement, le risque est trop important de requalification » (O5). Ces 

entreprises évoquent le besoin de mettre en place un Total Workforce Management et une 

nécessité de structurer et de formaliser les pratiques. Cela passe par ailleurs par une certaine 

transparence concernant les pratiques à faire évoluer : « Aujourd’hui, c’est vrai qu’il n’y a pas 

de bonnes pratiques pour l’accueil ou le suivi d’un prestataire chez X. C’est vraiment au bon 

vouloir du manager et du demandeur. » (O10).  

 

Lorsque les organisations s’inscrivent dans une gestion « externe » (10 organisations sur 15), 

celles-ci mettent en place différentes pratiques, comme nous pouvons l'observer dans le Tableau 

3. 

Les voies de recours (plateformes, ESN, réseau ou portage salarial) sont plus diversifiées et il 

n’y a pas une concentration d’organisations sur un type d’intermédiaire comme nous pouvons 

l’observer dans la situation précédente. Le suivi de l’indépendant est plus éloigné, avec certains 

interrogés qui rappellent plusieurs fois leur volonté de préserver une distance avec l’externe : « 
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Alors, il n’y aura pas de démarche spontanée de nous puisqu’on considère que c’est un 

prestataire extérieur et que de toute façon, ils sont là temporairement et ils ne doivent pas 

forcément être acculturés » (O9). Ces indépendants sont par ailleurs comparés aux prestataires 

classiques, plus connus par certaines organisations (ceux en CDI dans une ESN par exemple). 

L’intégration de l’indépendant est partielle, toujours similaire à celle d’un prestataire. Par 

ailleurs, certaines organisations évoquent l’identification de l’externe au sein des locaux avec 

un badge attribué et un bureau où le statut d’externe est précisé : « Alors, ça peut être soit vous 

pouvez mettre par exemple un affichage sur un bureau, sur la porte du bureau vous pouvez 

mettre ‘Prestataire’ [...] Donc ça permet aux gens d’identifier que le bureau est occupé par ces 

personnes. » (O9). L’acquisition d’informations concernant le quotidien des indépendants est 

dans plusieurs cas possible quand il y a un problème (surtout pour les DRH ou les acheteurs 

interrogés), par les chiffres annuels ou, dans le cadre d’une supervision le temps de la mission 

de l’indépendant. En matière de précautions face au risque de requalification et au délit de 

marchandage, les organisations avec une situation locale « externe » dans cette situation de 

convergences vont être plus distantes en termes d’intégration ou de pratiques à destination des 

travailleurs externes. Bien que leur positionnement soit distancié par rapport à l’indépendant, 

les organisations évoquent à leur tour un besoin d’évolution sur les pratiques, notamment en 

termes de suivi et d’intégration. De même, elles soulignent le besoin d’une meilleure adaptation 

aux externes et essayer de mettre en place des bonnes pratiques : « la question c’est comment 

on intègre le travailleur indépendant dans le respect de son indépendance » (O2).  

Tableau 3. Différentes pratiques  

Gestion locale « externe » Gestion locale « salariée » 

- Voies de recours classiques (plateformes, 

ESN, réseau, EPS) ; + diversifiées.  

- Suivi distancié, similaire à celui avec un 

prestataire classique (consultant).  

- Voies de recours classiques (plateformes, 

ESN, réseau, EPS) ; moins diversifiées.   

- Suivi relativement classique, 

« management », peu de différences avec la 

gestion d’un salarié ; échanges importants.  
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- Intégration partielle, similaire à celle d’un 

prestataire. Parfois très distanciée avec 

identification de l’externe (badge, bureau).  

- Acquisition d’informations s’il y a un 

problème, par les chiffres et, dans peu de cas, 

car responsable direct de l’externe le temps 

de la mission.  

- Précautions : distance en termes 

d’intégration ou de pratiques face au risque 

de requalification/délit de marchandage.  

- Besoin d’évolution sur les pratiques en 

termes de suivi, d’intégration. Besoin d’une 

meilleure adaptation aux externes, évocation 

des « bonnes pratiques ».  

- Intégration similaire à celle des salariés. 

Traitement en fonction des compétences et 

non du statut.  

- Acquisition d’informations : responsable 

direct de la ressource, via les entretiens 

réguliers ou / et par la contractualisation.  

- Précautions : pas de réelles actions ou 

absence de réponses.  

- Besoin d’évolution : volonté d’un Total 

Workforce Management et de 

structurer/formaliser les pratiques. 

 

Nous observons ainsi que les deux parties, quelle que soit la situation locale émergente, ont 

toutes les deux des pratiques différenciées en fonction de la distance dans la gestion de 

l’indépendant. Pour le bon déroulement de la mission et afin d’atteindre les résultats souhaités 

pour l’organisation, elles ont tout intérêt à être en concordance. Cependant, nous soulevons une 

autre situation, celle dite de « divergences », où les pratiques organisationnelles et le 

positionnement des indépendants ne sont pas alignés.  

 

3.2. SITUATIONS DE DIVERGENCES  

 

Les situations de divergences que nous avons pu observer existent seulement quand une 

organisation avec une situation locale « salariée », donc avec une intégration quasi-totale de 

l’externe, est en relation avec un travailleur indépendant qui se positionne comme un externe. 

En effet, nous n’avons pas observé des cas de divergences où l’externe se comporte comme un 

salarié alors que l’entreprise a un mode de gestion externe des indépendants.  
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Dans les situations de divergences, les indépendants qui, nous le rappelons, se positionnent 

alors comme des externes, se considèrent comme des véritables indépendants par la nature de 

leur travail et par l’expertise qu’ils apportent à l’organisation. Ils sont attentifs à leur réputation 

et réfléchissent à leurs compétences : « Je peux pas moi aller me vendre pour un sujet ou un 

niveau d’expertise que je n’ai pas. Parce que là je me mets aussi en défaillance et je me rends 

pas service. Parce que je peux être blacklisté aussi à ce manque de transparence » (I15). Ils 

estiment qu’ils ont un recul sur le comportement des organisations. Ils ne passent pas par de 

nombreux intermédiaires et la structure de leur travail correspond à celui d’un indépendant, en 

projet. Ils sont, pour eux, intégrés partiellement et ont des retours distanciés.  

 

Néanmoins, dans ces situations, côté organisation, la gestion des indépendants est assimilée à 

un management « humain », proche de celui à destination des salariés. Il y a, par ailleurs, la 

volonté de mettre en place un management holistique où il n’y a pas de prise en compte des 

statuts : « Nous, au niveau de notre service, on a un prestataire, ça nous semble difficile de le 

mettre de côté, donc la plupart du temps on essaye de l’intégrer à ce type de manifestations, 

pour le coup » (I10). Il y a surtout un intérêt pour les compétences de l’individu. Le traitement 

du travailleur externe est relativement proche de celui réalisé auprès d’un salarié : « 

L’intégration, enfin c’est les mêmes modes de recrutement, c’est les mêmes procédures, c’est 

les mêmes process et c’est les mêmes process d’intégration » (O15).  

 

Ainsi, nous observons que ces organisations mettent en place des pratiques organisationnelles 

d’intégration proches de celles réalisées pour les internes par souci de non-exclusion de 

l’indépendant et afin de le considérer comme un membre de l’équipe. Nous parlons de situations 

de divergences car les pratiques d’intégration amenées par les organisations ne sont pas 

pleinement perçues et reçues par les indépendants avec un positionnement d’externe. 
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Néanmoins, cela ne donne pas lieu à un désaccord entre les deux parties qui semblent 

s’accommoder des actions de l’autre (proches pour les organisations et plus distantes pour les 

indépendants). Nous pouvons nous demander si cette non prise en compte du positionnement 

de l'autre est due à un manque de communication entre les parties, à une non-volonté de la part 

des organisations d’aborder le sujet pour ne pas avoir à modifier leurs pratiques à destination 

des externes, ou bien encore à une incapacité des travailleurs indépendants à considérer que, 

quand bien même ils se positionnent en tant qu’externes et experts, leur situation réelle 

correspond plus à celle d’un salarié lors de leur mission. 

Le fait qu’il existe une divergence ne veut pas dire que les organisations ne veulent pas faire 

évoluer les pratiques en interne à destination des indépendants et avoir un environnement de 

travail prenant en compte tout le capital humain travaillant pour l’entreprise, mais cela semble 

plus compliqué à mettre en place au vu du manque d’accord et de communication entre les 

parties. De plus, cela amène certains travailleurs indépendants, se positionnant comme externes, 

à penser que les organisations ne voudront pas faire évoluer les pratiques, potentiellement en 

raison de la divergence entre les deux parties qui n’est pas verbalisée et/ou conscientisée.  

 

4. DISCUSSION  

 

Notre étude des situations de collaboration organisations – indépendants en rencontrant les deux 

parties nous a permis de comparer les pratiques organisationnelles et les perceptions de ces 

pratiques par les indépendants, ce qui rejoint, dans la méthodologie, les travaux de Redpath et 

al. (2008) et de Groenendaal et al. (2022), qui proposent sous des angles différents, d'étudier le 

contrat psychologique entre les managers et les indépendants. Notre méthodologie rejoint celles 

de ces deux articles en démontrant la nécessité d’interroger simultanément les parties 

impliquées dans notre sujet de recherche, afin de faire émerger des situations diverses, dans un 
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monde du travail où les frontières organisationnelles ont changé et amènent de nouvelles 

manières de gérer les différentes ressources présentes dans l’organisation (Cross & Swart, 

2022). Par ailleurs, les travaux parus jusqu’alors et croissant les deux points de vue ne se 

penchaient pas forcément sur les situations où les deux parties sont en accord et étudiaient plutôt 

les pratiques qu’il faut mettre en place afin de pallier les problématiques existantes ou qui 

peuvent potentiellement exister (Benassi & Kornelakis, 2021 ; Groenendaal et al., 2022 ; 

Pichault & Naedenoen, 2022). Dans cette recherche, nous proposons ainsi deux types de 

situations mettant en avant les convergences et divergences entre les parties.  

  

Pour la situation de convergences dite « salariée », les organisations sont ainsi plus dans une 

situation de contrôle de l’indépendant avec des pratiques très similaires à celles à destination 

des acteurs internes. En effet, elles intègrent les indépendants comme elles pourraient le faire 

avec un interne. Ce choix pourrait être directement lié à un besoin de réduction de risques 

d’opportunisme et/ou d’incertitude (Abecassis, 1997 ; Barthélemy & Donada, 2007). 

L’intégration des externes leur permettrait, au vu de l’émergence de profils indépendants 

experts qui « devraient faire partie des insiders » et qui « devraient être dans l’entreprise » 

(Everaere & Lapoire-Chasset, 2011, p. 3), de s’assurer que l’indépendant réalise bien la 

mission, de manière efficiente, car il se sent intégré à l’organisation cliente et développe donc 

un engagement organisationnel (Smith et al., 2022). Réduire les risques d’incertitude interne, 

où l’hétérogénéité des pratiques à destination des ressources présentes dans la firme peut 

amener des difficultés concernant la productivité et l’engagement des ressources dans le travail 

d’équipe, et d’incertitude externe amenant une perte de contrôle pour le client directement liée 

à l’outsourcing (Quélin, 1997) passerait potentiellement par une plus grande intégration des 

externes. Nous observons que bien qu’elles attendent de l’indépendant un apport en flexibilité 

(Cappelli & Keller, 2013), en performance (Arrighetti et al., 2022) ou en expertise (Zadik et al., 
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2019), avec des objectifs de recours qui sont les mêmes que celles des organisations dans une 

gestion externe, nos résultats mettent en relief le contrôle plus présent des indépendants 

hautement qualifiés. Par ailleurs, elle peut illustrer une volonté de fidélisation de la part de 

l’organisation afin de réduire le nombre de transactions avec différents indépendants. Si 

l’indépendant se sent intégré, il pourrait vouloir revenir réaliser une mission pour l’organisation 

cliente (Bujacz et al., 2017 ; Koch et al., 2019) ce qui amènerait une diminution des coûts qui 

sont normalement liés à « l’unicité ou de la rareté de l’échange ». Le « caractère répétitif » 

d’une transaction permettrait donc à la firme d’économiser des coûts de négociation et donc des 

risques liés à l’indépendance du travailleur (El Omari & Mahzoum, 2020, p. 11). Cependant, 

c’est un des gaps de la littérature car celle qui traite des problématiques de gestion considérées 

comme trop proches des externes se concentre surtout sur les travailleurs externes faiblement 

qualifiés comme nous le voyons actuellement avec les gig workers (Kitching & Iskandarova, 

2019 ; Meijerink & Keegan, 2019) et n’utilise pas la théorie des coûts de transaction comme 

cadre théorique (Williamson, 1979). Du côté des travailleurs indépendants, ceux-ci sont plus 

demandeurs en termes de pratiques que ceux se positionnant comme externes. Ces conclusions 

sont congruentes avec les travaux démontrant qu’il existe plusieurs profils de travailleurs 

indépendants hautement qualifiés lors de missions en contexte organisationnel (Bryant & 

McKeown, 2016) et que le seul profilage par qualifications est insuffisant (Ottmann et al., 

2019).  

 

Concernant la situation de convergences dite « externe », les organisations se distinguent d’une 

gestion salariale en étant plus distantes des indépendants en matière de suivi, d’intégration, de 

pratiques. Ces profils transformés et atypiques des travailleurs (D’Amours, 2010) amènent les 

organisations à respecter les nouvelles façons de travailler de ces premiers, relevant pour 

beaucoup d’une plus grande autonomie dans leur statut, contenu et conditions de travail 
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(Pichault & Naedenoen, 2021). Si nous reprenons la théorie des coûts de transaction, cette 

situation peut aussi correspondre à une volonté de répondre à un critère d’efficacité. 

L’organisation « choisit l’arrangement institutionnel qui minimise les coûts (de production et 

de transaction) » (Abecassis, 1997, p. 7) avec des coûts de transaction ex post minimes car le 

management et le suivi du contrat signé ne donnent pas lieu à un grand investissement (El Omari 

& Mahzoum, 2020) avec une mise à distance de la figure de l'employeur (Louvion, 2019). 

Celle-ci passe aussi par le respect, des organisations et des managers, du choix des indépendants 

à ne plus adhérer aux formes de travail traditionnelles et donc de ne pas vouloir être gérés de la 

même manière que les ressources internes (Barley & Kunda, 2006). Lors de nos entretiens, les 

travailleurs évoquent par ailleurs certaines raisons qui les ont poussés à être indépendants : la 

recherche d’autonomie et le contrôle sur le temps de travail, ce qui rejoint les travaux de 

Kitching & Iskandarova (2019).  

 

Pour la situation de divergences, celle-ci démontre un certain écart de perceptions entre les deux 

parties, et pose la question de la réelle autonomie des indépendants (Bryant & McKeown, 2016) 

dans une mode de gestion de « quasi-salarié » (D’Amours & Crespo, 2005 ; Lorquet et al., 

2018 ; Pichault et al., 2018) à l’image du paradoxe vécu par certains auto-entrepreneurs (Fayolle 

& Pereira, 2012). Ce paradoxe existe-t-il pour des indépendants hautement qualifiés, qui 

semblent en premier lieu avoir choisi leur situation ? Ou bien parce qu’ils ne rencontrent pas 

les problématiques de celles vécues par d’autres travailleurs externes (Bögenhold et al., 2018 ; 

Cascio & Boudreau, 2017), ceux-ci acceptent-ils inconsciemment d’être gérés comme des 

internes mais ne sont pas prêt à le reconnaître ? Il peut donc exister une certaine tension entre 

la perception de leur positionnement lors de leur mission et la réalité des pratiques 

organisationnelles qu’ils acceptent. 
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Ainsi, nos résultats permettent de définir différentes situations où les organisations intègrent 

fortement ou faiblement les travailleurs indépendants afin de faire face à différents risques 

directement liés à l’incertitude que ces derniers peuvent amener pour les entreprises clientes, 

au vu de leur statut. Nous avons d’un côté les organisations qui ont une gestion externe et une 

relation avec des indépendants qui se positionnent eux-mêmes véritablement comme des 

externes. Cette situation de convergences que nous avons mise en lumière complète la littérature 

en démontrant qu’il existe bien des configurations actuelles où les indépendants semblent être 

respectés dans leur statut et leur condition d’externe, avec des organisations qui mettent une 

certaine distance avec ceux-ci tout en ayant des pratiques adaptées à ces collaborateurs, leur 

permettant de réaliser leur mission. Les organisations sont alors dans une situation qui les 

éloigne également de certaines problématiques légales (comme le risque de requalification) et 

sont conduites à réfléchir aux bonnes pratiques de gestion.  

 

Cette diversité de situations locales au sein des organisations, directement liée aux pratiques 

d’intégration organisationnelle, que nous avons observée lors de nos entretiens, met en lumière 

les différences de gestion des indépendants entre les organisations et le manque actuel de 

consensus concernant les bonnes pratiques à mettre en place pour suivre ces ressources externes 

de la meilleure manière. Comme l’ont avancé Broschak et Davis-Blake (2006) ou George et 

Chattopadhyay (2015), cette méconnaissance des pratiques à utiliser pour gérer les ressources 

externes en matière de fréquence de suivi, de proximité, ou d’échanges d’informations, met en 

lumière les défis RH que rencontrent les organisations.  

Nos résultats vont dans le sens des recherches de Tziner et al. (2022) qui ont proposé que les 

organisations fassent évoluer leurs pratiques et processus à destination des indépendants. En 

effet, comme vu précédemment, les entretiens réalisés démontrent que les organisations 

émettent des interrogations sur l’avenir de ce recours avec une volonté de structurer et de 
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formaliser les pratiques et de développer les pratiques organisationnelles mieux définies pour 

les externes (Kinnie & Swart, 2020).  

Cela pose aussi la question contemporaine des pratiques à mettre en place mais aussi du futur 

de la fonction RH (Schmidt, 2021) et de la distance à prendre avec l’indépendant : quel 

environnement de travail est le bon ? De quelle manière les organisations et les indépendants 

peuvent-ils mettre en place une compréhension mutuelle de leurs relations de travail (Leighton 

& McKeown, 2015) ? Et quelles réponses RH les organisations ont-elles actuellement en interne 

pour accompagner les besoins des indépendants (Koch et al., 2019) ? 

 

CONCLUSION  

 

Les travailleurs indépendants hautement qualifiés constituent des défis en termes de pratiques 

RH et de gestion pour les organisations y ayant recours (Benassi & Kornelakis, 2021 ; 

McKeown & Cochrane, 2017 ; Smith et al., 2022). Par cette recherche, nous avons mis en 

évidence deux grands types de situations que nous pouvons retrouver entre les organisations et 

les indépendants : des situations de convergences et de divergences. Nous avons pu observer 

que certaines organisations sont encore dans un rapport de contrôle et de gestion salariale avec 

les travailleurs externes. De même, certains travailleurs indépendants ne semblent pas vouloir 

être pleinement indépendants dans leur attitude et dans leurs attentes vis-à-vis des organisations 

clientes.  

Nous pensons que les organisations doivent mieux se positionner et gérer les travailleurs en 

respectant leur indépendance. Cela pourrait passer par une meilleure communication de la part 

de la direction à tous les services afin de mettre en place des processus adaptés (en termes 

d’intégration, de gestion, de départ) et que tous les acteurs en lien avec les externes sachent 

quelle posture adopter. Cette réflexion permettrait aussi de sensibiliser tous les salariés aux 
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attentes et motivations de l’organisation concernant le recours aux externes et de devancer les 

potentielles problématiques qui pourraient émerger (effectif mixte, menace pour les salariés, 

impact des pratiques organisationnelles sur les ressources externes). Côté travailleurs 

indépendants, ceux-ci doivent aussi se positionner en tant qu'externes et adopter un 

comportement de ressources expertes. En effet, si la majorité des travailleurs indépendants 

affirment cette position, il y aura un effet sur les pratiques organisationnelles à leur encontre et 

ils pourront éventuellement jouer un rôle sur l’élaboration de bonnes pratiques.  

 

Notre recherche étant exploratoire, elle n’a pu se concentrer que sur un nombre limité de 

répondants et de secteurs avec davantage d’organisations publiques que privées. Nous pensons 

qu’il serait pertinent de pouvoir mener une recherche basée sur des études de cas pour pouvoir 

étudier plusieurs indépendants évoluant dans la même organisation et la gestion de ceux-ci afin 

de pouvoir faire des comparaisons intra-organisationnelles. Par ailleurs, au vu du nombre 

d’intermédiaires (entreprise de portage salarial, plateformes, ESN) impliqué pour chaque 

mission, il serait intéressant de conduire des recherches afin de savoir si ces derniers ne peuvent 

pas accompagner ce besoin d’évolution des pratiques à destination des travailleurs externes en 

collaborant avec les entreprises clientes.  
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